
Zeitschrift: Werk - Archithese : Zeitschrift und Schriftenreihe für Architektur und
Kunst = revue et collection d'architecture et d'art

Band: 66 (1979)

Heft: 29-30: Export-Architektur = Architecture d'exportation

Artikel: P.S. : l'Alaska des chercheurs d'or

Autor: Doret, Yan

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-50796

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 19.10.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-50796
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


60 werk.archithese 29-30

Yan Doret

P.S.: L'Alaska des chercheurs d'or
Travailleurs envoyes ä l'etranger:

Quelques aspects, quelques problemes...

Le propos de cet article n'est pas d'aborder le probleme
fondamental pose ä tout travailleur envoye ä l'etranger,
s'il ne se considere pas simplement comme «marchandi-
se» mais comme producteur de biens: ä quoi et ä qui ser-
vent ces biens qu'il produit dans ce pays, peuvent-ils pro¬

voquer des conflits, soit comme transfert de technologie,
soit comme repercussion sur la dependance economique
de ce pays, ou accroissent-ils les contradictions so-
cio-economiques qui peuvent y exister.

Je me bornerai ä souligner quelques
points immediats et concrets auxquels
tout travailleur quittant la Suisse, et
ayant Fintention d'y revenir, peut se
trouver confronte.

Que ce soient les techniciens du
domaine bäti qui nous interesse, ou des
travailleurs d'autres branches, ils partiront
düment encourages par les pouvoirs
publics. En revanche, leur retour et leur
reinsertion ne sont l'objet d'aucun en-
couragement special... Pour les pouvoirs
publics, que ce soit au niveau parlemen-
taire ou au niveau des organes de l'Etat,
leur depart sera vu avec interet pour
reduire le taux de chömage. II nous a ete
donne d'entendre, par exemple, des elus
de partis bourgeois (lors d'une seance de
la Commission des petitions du Conseil
municipal de la Ville de Geneve devant
laquelle nous developpions une demande
de creation d'un «atelier» pour les
techniciens du bätiment au chömage) propo-
ser comme seule alternative le depart ä

l'etranger de chömeurs de cette branche,
et ceci, avec toutes les considerations
dont ils savent user dans ces cas-lä: appel
ä leur esprit d'initiative et d'entreprise
pour ne pas etre ä la Charge de la collectivite,

mise en valeur de «la belle aventu-
re», bref, FAlaska des chercheurs d'or.

De meme, les Offices cantonaux de
placement proposent avec regularite des
places pour des entreprises suisses im-
plantees au Moyen-Orient, en Afrique
du Nord et en Afrique Centrale notamment.

Or, en plus des difficultes d'ordre
personnel et familial epineuses que ce depart
implique, il faut savoir en premier lieu
que pratiquement toutes les entreprises
suisses concernees ont considerablement
restreint, depuis 1975, leurs prestations ä

Fegard des travailleurs envoyes en mission

(salaires, paiement des frais et in-
demnites, frais de voyage pendant la
mission, etc.).

II faut savoir egalement que les entreprises

qui engagent pour l'etranger n'ont
aucune Obligation de verser au travailleur

son salaire en Suisse (donc avec
FAVS, les cotisations d'assurance-chö-
mage), mais qu'elles peuvent parfaite-
ment le payer sur place, dans la monnaie
du pays, ce qui lui posera des problemes ä

son retour, comme on le verra plus loin.
II faut savoir aussi que les conditions

de travail qu'il pourra rencontrer sur place,

selon le pays, n'ont rien de commun
avec nos lois sur le travail ou nos Conventions

collectives: en Arabie Saoudite,
Fhoraire de 10 heures, six jours par se-
maine, est monnaie courante. Le techni-
cien pourra se trouver confronte, vis-ä-
vis des travailleurs locaux, voire ä leur
encontre, malgre lui, ä des responsabili-
tes pour les rythmes de travail ä tenir, ä

des conditions salariales precaires, ä des
problemes de securite du travail, ä des
droits de licenciements etc. Et comme les
entreprises ou consortiums suisses sont
generalement en concurrence serree
avec d'autres (allemands, francais, etc.),
le travailleur verra rapidement que ses
employeurs veilleront ä ce que leur
entreprise reste concurrentielle ä tout prix,
donc que sa propre place est en jeu, et
ceci sous des contraintes beaucoup plus
vives que cela ne peut etre le cas dans son
pays d'origine.

En outre, il faut savoir que rares sont
les contrats d'engagement pour l'etranger

qui incluent une garantie de travail au
retour en Suisse. Ainsi lorsqu'il revient,
le travailleur qui n'aura pas pu rechercher

un emploi en Suisse et se sera coupe

des contacts professionnels, voudra
naturellement faire valoir son droit au
chömage. Ce qui ne va pas sans autre, si son
salaire n'a pas ete verse en Suisse. En
effet, la loi sur le chömage edicte, par ses
articles 19 et 29, un delai d'attente de 25
jours s'il est parti plus d'un an. S'il est
parti moins longtemps, ce delai tombe,
mais il n'aura cependant droit au
chömage qu'ä la condition d'avoir pu travailler

150 jours en Suisse avant son depart.
De plus, delai d'attente ou pas, il devra

entamer toute une procedure pour etre
correctement indemnise en fonction des
coüts de la vie respectifs, et non simplement

selon le cours officiel des changes.
Nous avons vu le cas d'un technicien de
retour du Maroc, pour lequel F autorite
voulait fixer son indemnite en traduisant
son salaire selon le cours du change... au
moment meme oü l'administration fis-
cale fixait ses impöts en fonction des
coüts de la vie compares!

II faut savoir enfin que les entreprises
n'ont pas d'obligation de completer ä

leurs frais les assurances-maladie et assu-
rances de perte de salaire en cas de mala-
die, alors que, on Fa vu egalement, nous
ne sommes pas necessairement aussi bien
immunises contre certaines maladies que
les populations indigenes; certaines
maladies peuvent ne se «declarer» qu'apres
le retour, et peuvent poser un probleme
tres grave au travailleur s'il est au
chömage: il n'a pas droit aux indemnites
parce qu'il n'est pas «placable».

Comme on le voit, selon les cas, le
retour en Suisse n'est pas exempt de
problemes. La generosite de l'aide federale
aux entreprises qui s'implantent ä

l'etranger ne va pas jusqu'ä les resoudre:
ce n'est ni son souci, ni son röle. ¦
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